
Vous avez un projet d'installation agricole et vous vous demandez si la
Dotation Jeune Agriculteur est faite pour vous ?
Vous n'y voyez pas clair sur les nouvelles règles, les montants, les 
critères, les engagements et les contraintes qui y sont liés ?

Nous vous proposons une journée d'information
et d'échanges pour tout savoir sur la DJA !

Mardi 29 novembre 2022
de 9h00 à 16h30

à St Egrève

Journée parcours d'installation

S'installer avec la DJA ?
Tout connaître de la nouvelle DJA

avant de s'engager… ou pas !



Objectif de cette journée : vous donner les éléments réglementaires et les
démarches sur le nouveau dispositif DJA, afin que vous puissiez décider
en toute connaissance de cause si vous pouvez/souhaitez ou non vous y
engager... 
Cette  journée  est  aussi  un  bon  préalable  si  vous  souhaitez  être
accompagné.e.s  par nos associations dans votre parcours vers la DJA...

Au programme :
 Le  cadre  réglementaire  de  la  DJA :  Montants  et  conditions

financières, conditions d'accès, Engagements et contrôles...
 Démarches à réaliser, documents à produire, échéances...
 Critères financiers à remplir
 Accompagnement possible...

Un large temps sera consacré aux questions/réponses... Venez avec toutes
vos interrogations !

Intervenants : Myriam PERRIN, DDT de l'Isère
 Accompagnatrices Addear et AFOCG des Alpes
 Un.e jeune installé.e avec la DJA (sous réserve)

L'ADDEAR et l'AFOCG sont partenaires au sein du collectif
INPACT  (Initiatives  Pour  une  Agriculture  citoyenne  et
Territoriale). 

Ces  2  associations  accompagnent  des  agriculteur.trice.s  et  des
porteur.euse.s de projet, en mettant l'autonomie des personnes au
cœur de leurs actions. 

Infos pratiques
Mardi 29 novembre de 9 h 00 à 16 h 30 -  Repas tiré du sac le midi
Lieu : St Egrève – accessible en transport en commun

Inscription obligatoire. Journée gratuite.  N’hésitez pas à adhérer à   l'ADDEAR   pour
soutenir nos actions !

Inscrivez-vous auprès de 
-  Emeline  Gaborieau-  ADDEAR  de  l'Isère  -  07  81  78  96  38,
contact@addear38.fr

Cette action bénéficie d'un financement
de l'Etat, sur convention AITA-volet 6

https://www.helloasso.com/associations/addear-38/adhesions/adhesion-2022-a-l-addear-de-l-isere-association-du-reseau-de-l-agriculture-paysanne-2
mailto:contact@addear38.fr

